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MOTION  

AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 
 

 
 
DEPOSEE PAR : Mme Julie GUISEPPI AU NOM DU GROUPE ”CORSICA 

LIBERA” 
 
OBJET :  MAINTIEN DU DISPOSITIF ”EVASAN” SUR FIGARI. 
___________________________________________________________________ 
 

CONSIDERANT les spécificités tant géographiques que sanitaires de la 
Corse, l’absence de Centre Hospitalier Universitaire et l’absence de certaines 
spécialités, notamment sur l’Extrême-Sud de la Corse, 

 
CONSIDERANT que le dispositif d’évacuation sanitaire (EVASAN) a 

vocation à intervenir lorsque les moyens médicaux nécessaires, sur place, ne 
permettent pas de répondre à la pathologie du patient ou à l’urgence de la situation, 

 
CONSIDERANT que ce dispositif qui était jusqu’à récemment opérationnel, 

de jour comme de nuit sur l’aéroport de Figari, constitue un élément essentiel de 
l’organisation et de l’offre de soins sur l’Extrême-Sud de la Corse, 

 
CONSIDERANT cependant, que depuis le 1er avril 2021, les évacuations 

sanitaires effectuées entre la fermeture de l’aéroport et sa réouverture du lendemain 
ne sont plus assurées, 

 
CONSIDERANT qu’aucune mesure de substitution n’a été envisagée à ce 

jour, 
 
CONSIDERANT que l’aéroport de Figari, s’il a certes une vocation 

touristique, doit également jouer un rôle de service public au bénéfice des Corses qui 
vivent sur leur terre et font vivre la région de l’Extrême-Sud de l’île, 

 
CONSIDERANT que l’Extrême-Sud est très éloigné des grands centres 

hospitaliers, il est donc primordial que les moyens nécessaires à l’évacuation des 
patients puissent être mis en œuvre dans les meilleures conditions et les meilleurs 
délais, 



 
CONSIDERANT que la santé fait partie des préoccupations majeures de 

notre peuple, surtout en cette période de crise sanitaire, 
 
CONSIDERANT l’inquiétude de la population et des élus suite à la 

suppression des évacuations sanitaires nocturnes sur l’aéroport de Figari, 
 
CONSIDERANT pour tous ces motifs, que la perte de ce service serait 

particulièrement préjudiciable à l’Extrême-Sud de la Corse, 
 

L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

DEMANDE le maintien du dispositif d’évacuations sanitaires dit 
« EVASAN » sur Figari entre la fermeture de l’aéroport et sa réouverture du lendemain. 

 


